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Erwägungen
E. 12
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté.
A/835/2021 - 14/15 - La procédure est gratuite (art. 61 let. fbis a contrario LPGA).
A/835/2021 - 15/15 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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